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République Française

VILLE DE VENISSIEUX (Rhône)

ARRETE N°ARR2022_0020

DELEGATION TEMPORAIRE DES FONCTIONS D’OFFICIER D’ETAT CIVIL

A M. Murat YAZAR

Le Maire de Vénissieux, 

VU  le code général des collectivités territoriales, notamment les articles  L. 2122-18 et  L. 2122-32 ;

VU  l'empêchement des adjoints ;

ARRETE :

M. Murat YAZAR, Conseiller Municipal, est délégué pour exercer les fonctions d'Officier d'Etat-Civil,  en
vue  de  la célébration, le  5 novembre 2022 du  mariage  suivant   :

- Monsieur ULUS Ayhan et Mademoiselle GOCER Semra.
 

Vénissieux, le 21/10/2022

Le Maire de Vénissieux,

Michèle PICARD 
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